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  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, 1er février 2010 

 

LE 2 FEVRIER : JOURNEE MONDIALE DES ZONES HUMIDES 

La réserve naturelle des terres australes françaises :  

le plus grand site RAMSAR d’Europe 

 

 

La France a obtenu en novembre 2008 l’inscription de la réserve naturelle des Terres australes 

françaises, plus grande réserve naturelle nationale de France, sur la « Liste Ramsar » des zones 

humides d’importance internationale. Cette reconnaissance atteste de la qualité des milieux et du 

caractère primordial au niveau mondial que revêt leur préservation.  

 

La réserve naturelle nationale des Terres 

australes françaises s’étend sur une 

partie terrestre de 700 000 hectares 

comprenant les archipels de Crozet, de 

Kerguelen et les îles Saint-Paul et 

Amsterdam et une partie marine de 1 

570 000 hectares.   

Classer l’ensemble de la réserve en site 

RAMSAR illustre la volonté de protéger 

les nombreuses zones humides, telles 

que les tourbières, mais aussi les zones 

de reproduction des oiseaux d’eaux 

(canard d’Eaton) ou encore les zones 

marines côtières. Il s’agit d’une prise en 

compte des domaines marin et terrestre 

de la réserve comme un écosystème 

complexe indissociable. 

La gestion durable de ce site, désormais site RAMSAR le plus vaste d’Europe, se fait dans le cadre du 

plan de gestion de la réserve naturelle, dont la rédaction est actuellement en cours et dont l’objectif 

est d’assurer une protection optimale à la biodiversité de la réserve qui se compose pour une part 

conséquente d’espèces de faune et de flore endémiques (ex : canard d’Eaton...). 
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Au total, la réserve naturelle des Terres australes abrite 48 espèces d’oiseaux. Parmi elles, beaucoup, 

même sans être endémiques, comptent une large part de leur population dans les Terres australes. 

Crozet accueille ainsi la plus grande colonie de manchots royaux au monde.  

La Convention sur les zones humides signée à Ramsar en 1971, ratifiée par la 

France en 1986, est un traité intergouvernemental qui vise avant tout à 

promouvoir la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides.  

 

 

Légende : Ile de la Possession, archipel de Crozet.  
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Légende : Canard d’Eaton, archipel de Kerguelen.  
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